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QUESTIONS CONCERNANT LES NOTIFICATIONS DE LOIS ET
REGLEMENTATIONS PRESENTEES PAR LA SLOVENIE1

AU TITRE DES ARTICLES 18.5 ET 32.6 DES ACCORDS

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 3 avril 1996.

_______________

Questions de l'Australie

1. Quels sont les traités internationaux visés au troisième paragraphe de l'article 15 de la Loi
sur la protection de la concurrence (page 3)? Si cette expression comprend l'Accord instituant
l'OMC, ce libellé revient-il à incorporer par référence les dispositions de l'Accord antidumping
relatives à la valeur normale? Si tel est le cas, qu'en est-il des autres dispositions de l'Accord
antidumping de l'OMC?

2. Il semble y avoir quelques questions pour lesquelles l'Accord antidumping et l'Accord sur les
subventions contiennent des détails qui ne sont pas entièrement transposés dans la loi et le décret
notifiés. Les autorités d'enquête sont-elles juridiquement tenues de se référer à l'Accord
antidumping et à l'Accord sur les subventions pour établir leurs procédures lorsqu'il existe
de telles lacunes?

3. La Slovénie pourrait-elle expliquer le fonctionnement des paragraphe 2 et 3 et de l'article 10
(page 7)?

4. La Slovénie pourrait-elle expliquer le fonctionnement de la deuxième phrase du paragraphe 4
de l'article 12 (page 8)? La Slovénie publiera-t-elle ses réglementations, comme le prescrit
l'article 14 de l'Accord sur les subventions concernant d'autres questions relatives au calcul
du montant des subventions?
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